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MAIRIE DE BINIC COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL D U 21 juillet 2009 

MN/SF     CM n°6-2009 (nouvelle mandature 2008-2014 ) 

Présents : M. Urvoy (Maire)  - M Honoré -M Arribart- Mme Le Roy- Mme Le Touzé- Mme L’Haridon- (adjoints ) M 
Derrien- Mme Le Lepvrier- M Guéguan- M Pinson- M Le Faucheur- M Rumen- M Toqué- Mme Loisnel- Mme Appercé- 
Mme Boscher 

Absents :    Mme Leclerc- Mme Mainguy- Mme Berthelot pouvoir  M Honoré- M Berrod pouvoi r Mme Le Touzé- M 
Quéré pouvoir  M Urvoy- Mme Pichouron pouvoir  M Le Faucheur- M Collin pouvoir  M Toqué- M Vergez pouvoir  
Mme Appercé- Mme Rémy pouvoir  M Rumen- Mme Luco pouvoir  M Pinson. M Luette pouvoir  T L’Haridon. 

Secrétaire de séance : JP Toqué  

Secrétaire  auxiliaire : M. Nézet,  DGS de la mairie 

                                              Ouver ture de la séance publique à 20h 

O - Ordre du jour  : 

-Approbation du dernier compte rendu du conseil municipal du 23 juin 2009 

-Avis du CM, demande du SMEGA (travaux rivière bassin versant/ présentation E Thérin) 

-Commission d’évaluation de la CDC : désignation de membres 

-CDC/CIAS : transfert  partiel de compétence : maintien à domicile 

-Information politique territoriale du conseil général/CDC 

-Admission en non valeur 

-PVR institution 

-Consultation maître d’œuvre aménagement Banche et boulevard Clémenceau 

-Avenant marché Banche site 1 et 2 

-Modification du Tableau des effectifs (école) 

-Informations du Maire 

-Calendrier  

1- approbation du compte rendu du conseil municipal  séance du 23 juin 2009  : 

M Toqué  indique que le compte rendu du 26 mai 2009 ne reprend pas les subventions votées pour la Nef des Fous 
et couleurs de Bretagne. 

M Guégan  entre en séance  

Le compte rendu du conseil municipal du 23 juin 200 9 ne fait pas l’objet d’observation et est adopté à  
l’unanimité des membres présents ou représentés (25  voix). 
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2- Avis du conseil : travaux  en rivière  sur les  bassins versants de l’Ic et les 
ruisseaux côtiers  de la Baie de Saint-Brieuc  : 

M le Maire  signale que le conseil municipal est appelé à donner son avis sur des travaux qui vont être engagés par le 
SMEGA notamment sur l’Ic avec en autres un renforcement des berges qui ont fait l’objet d’un effondrement à hauteur 
du « grand léjon «. Il indique que ces travaux devraient être entrepris rapidement. Il note la nécessité de formuler un 
avis dès à présent  en fonction des contraintes du calendrier l’enquête publique se clôture le 15/08/2009. 

Il passe la parole à M Thérin  chargé de mission rivières au SMEGA pour la présentation des travaux et celle  préalable 
du SMEGA. 

Le SMEGA entre cette année, dans la phase opérationnelle du contrat de territoire des bassins versants de l’Ic et des 
ruisseaux côtiers ; dans ce contexte des travaux vont être entrepris sur les rivières  en vue de répondre aux objectifs 
fixés par la réglementation (2015). Ces travaux vont être déclarés d’intérêt général et vont faire l’objet d’une enquête 
publique couvrant l’ensemble des communes du bassin versant, durant l’été. 

Cette enquête se déroulera du 15 juillet au vendredi 14 août 2009 en mairie de Pordic, siège principal de l’enquête. 

M Landel  est désigné commissaire enquêteur, il recevra les observations du public en mairie de Pordic les 15/07, 
25/07, 3/08, et 14/08. 

L’objectif des travaux sur Binic, est la restauration de la dynamique naturelle du cours d’eau, la protection des berges, 
l’aménagement des traversés de cours d’eau. Le conseil municipal est appelé à donner son avis (dans les 15 j de la 
clôture de l’enquête). 

M Thérin  chargé de mission au SMEGA présente le programme des travaux (pièces  jointes). 

M Toqué  relève l’absence de financement direct de la commune et la participation de la collectivité se fait au travers 
de la communauté de communes. 

Il mentionne que ne sont  évoqués que des aspects liés aux aménagements physiques des rivières et non la pollution 
des petites rivières et qu’il n’y a donc pas d’apport en terme de reconquête de la qualité des eaux brutes. 

M Thérin   relève que d’autres volets du programme  d’actions  permettent d’agir sur ce paramètre et c’est l’ensemble 
des actions qui débouchera sur un résultat. 

M le Maire souligne que dans le  Sage et le Scot, la notion de zones humides est prise en compte. Il invite en 
conclusion de la présentation les personnes qui le souhaitent à consulter le dossier en mairie et voir le commissaire 
enquêteur à la mairie de Pordic. 

Le conseil appelé à se prononcer émet un avis favorable à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

Exposé ci après  :  



� � �

 

 

 



� � �

 

 

 



� � �

 

 

 



� � �

 

 

 



� � �

 

 

 



� 	 �

 

 

 



� 
 �

 

 

 



� �� �

 

 

 



� �� �

 

 

 



� �� �

 

 

 



� �� �

 

 

 



� �� �

 

 

 

 

 



� �� �

3-CDC Sud Goëlo : désignation de 2 membres pour la CLET (commission 
locale des transferts des charges)  : 

Le Maire  indique que cette commission valide les évaluations liées au transfert des charges entre les collectivités et 
l’EPCI ; elle aurait dû être mise en place lors du renouvellement des élus en 2008. Il convient de le faire note t’il en 
fonction des opérations et mouvements  qui se profilent. 

Deux membres sont désignés par conseil municipal et sont associées aux travaux le DGS ou toute personne qualifié 
des services municipaux en fonction du sujet traité. Il propose sa candidature et celle de Mme Le Roy et M Toqué  
pour le principe avance la candidature de M Collin . 

Au terme d’un vote à bulletins secrets ont obtenu : 

M Urvoy 24 voix  

Mme Le Roy 19 voix 

M Collin 5 voix 

M Urvoy et Mme Le Roy sont désignés membres de la C LET de la communauté de communes au titre de 
l’assemblée municipale. 

4-CIAS : transfert de compétence maintien à domicil e : 

M le Maire  rappelle  que comme convenu la délibération et ses annexes sont communiquées dès à présent  pour une 
prise de décision lors du prochain conseil municipal de septembre. 

Il note la nécessité d’adopter un document dans des formes identiques et souhaite que les modifications éventuelles 
soient remontées. 

Il évoque le calendrier  avec l’échéance de juillet 2010 pour la mise en place du service. 

M le Maire  attire l’attention sur le fait qu’il s’agit d’une compétence optionnelle de la CDC et que pour bénéficier du 
service il faut remplir au moins une des 6 conditions. 

A ce sujet Mme Le Roy  souhaite plutôt que l’on parle de personnes placées sous mesure de protection et ne pas se 
limiter aux personnes sous tutelle. 

La délibération communiquée aux membres de l’assemblée  sera soumise au vote le 8 septembre. Pièce jointe  : 
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5-Admisison en non valeur  : 

Madame  Le Roy  fait part d’un avis du receveur municipal  relatif au non recouvrement de l’ensemble de petites 
sommes de 1996, 2002 et 2007 (il s’agit souvent de petites sommes (titres non soldés intégralement) et pour 
lesquelles le comptable peut difficilement entamer des procédures  complexes (débiteur ayant changé d’adresse, 
entreprise n’existant plus ou somme à recouvrer trop faible pour entamer une procédure plus lourde de la part du 
Trésor public).  

1996 : 57.63€ (3 titres de marché d’un montant unitaire de 19.21€ (2ème, 3ème,4ème trimestre 1996) ) 

Titres : 371, 792,926 de 1996 

2002 : 22.87€ (redevance frais de capture de chien) titre 264 de 2002 

2007 : 27.36€ (CLSH été 2007) titre 592  

L’ensemble de ces titres pour lesquelles le receveur municipal demande l’admission en non valeur représente la 
somme de  107.86€.  

La délibération est validée à l’unanimité des membr es. 

 

6 – CG 22 Nouvelle politique territoriale  : 

M le Maire  donne une lecture commentée de l’extrait du power point du conseil Général relatif à la nouvelle politique 
territoriale. 

Il indique que la dotation du conseil général pour la période (2010-2015) est de 1.2 M€ contre 500 000€ 
précédemment. Il souligne la démarche de contractualisation des rapports souhaitée par le Conseil Général  et il  
appartient  aux élus,  dans le cadre de l’EPCI de se mettre d’accord sur la répartition de l’enveloppe  en fonction des 
projets. 

Il évoque une ventilation de la dotation en 3 parts , l’une  pour financer les opérations pilotées par la CDC, une 
seconde  concernerait des opérations d’intérêt intercommunal mais pilotés par les communes et enfin pour le solde 
l’aide au financement de petits projets communaux. L’objectif demeure de réaliser des équipements intercommunaux 
(station VTT équipements sportifs…). 
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7- Institution de la PVR (participation pour voirie  et réseau)  : 

M le Maire  rappelle qu’une délibération du conseil municipal a été prise en 2001 pour l’institution de la PVNR. 

Dispositif qui ne concernait à l’époque que les voies nouvelles et auquel se substitue désormais la PVR. 

M Derrien  donne une lecture commentée de l’ensemble du dispositif : 

La Participation pour Voirie et Réseau (PVR), définie par la loi Urbanisme et Habitat permet aux communes de 
percevoir des propriétaires de terrains nouvellement desservis par un aménagement, une contribution correspondant 
à tout ou partie du financement des travaux nécessaires. 

La PVR est instituée sur l’ensemble du territoire de la commune par simple délibération du conseil municipal. 

Ensuite, une délibération, propre à chaque voie, précise les travaux prévus et le montant de la participation par m² de 
terrain mise à la charge des propriétaires.  

La mise en œuvre de la participation 

pour voies et réseaux PVR 

Document établi par B.Derrien        

 Source documentaire : Textes législatifs et réglementaires Philippe Couillens de la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais Les services 
de l’Etat dans l’Ain Bercy Colloc 

 ��� �  PVNR puis PVR  

La PVR participation pour voies et réseaux a été crée par la loi n° 2003-590 du 2 juillet 200 3, elle se substitue à la 
PVNR participation pour voies nouvelles et réseaux crée par la loi SRU du 13 décembre 2000. 

Ces deux lois ont pour objet l’imputation aux propriétaires les dépenses d’équipement des terrains.  

La PVNR permettait déjà d’imputer aux propriétaires : 

Les coûts d’extension des réseaux, eau, assainissement, électricité 

Les coûts des équipements, éclairage, eaux pluviales  

Mais sa mise en œuvre était complexe : 

Interprétations divergentes entre les services 

Application réservée à la création de voies nouvelles 

La loi Urbanisme et habitat de juillet 2003 a tiré les conséquences de ces blocages et a substitué la PVR à la PVNR 

 ��� �  Ce qu’apporte la PVR  

La  PVR permet de financer : 

La création d’une voie publique nouvelle ou l’aménagement d’une voie publique existante y compris les réseaux ou 
leur renforcement. 

L’extension et le renforcement des réseaux sans aménagement de la voie publique. 
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 ��� �  Les travaux pouvant être financés par la PVR  

Réalisation ou aménagement de la voie : 

·  Etudes 
·  Acquisitions foncières 
·  Eclairage public 
·  Travaux de voirie 
·  Dispositif d’écoulement des eaux 
·  Les éléments nécessaires au passage en souterrain des réseaux de communication 
 

Les réseaux : 

·  Eau potable 
·  Electricité 
·  Assainissement 
 

 ��� �  Les travaux exclus de la PVR  

Ne peuvent être pris en charge au titre de la PVR : 

Les réseaux qui ne sont pas considérés comme des éléments de viabilisation de la voie : 

·  Dispositifs de lutte contre l’incendie 
·  Les réseaux de communication aériens. 
·  Le réseau de gaz. 
·  Le réseau de chauffage urbain. 
 

Les équipements communaux : 

·  Crèches 
·  Ecoles 
·  Salles de sport 
·  Salles polyvalentes 
 

 ��� �  Instauration de la PVR  

La PVR ne s’applique pas de plein droit ; elle est instaurée par la collectivité compétente : 

·  Généralement la commune 
·  Possibilité pour un EPCI ou un Syndicat mixte 

Sa mise en place repose sur une démarche volontaire nécessitant deux délibérations : 

·  Une première délibération instaure le principe de la PVR sur le territoire communal. 
·  Des délibérations successives, spécifiques à chaque voie, et qui précisent les travaux prévus et le coût 

imputable à chaque propriétaire. 
 

Une fois la PVR instituée sur le territoire, les communes sont tenues de l’appliquer chaque fois qu’elles décident de 
réaliser, sur une voie des travaux permettant l’implantation de constructions nouvelles. 

 ��� �  Périmètre d’éligibilité à la PVR  

Principe général 

La part du coût des travaux est répartie entre les propriétaires au prorata de la superficie bénéficiant de la desserte et 
situés à moins de 80 mètres de la voie. 

Modulation 
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La distance de 80 mètres peut être modulée, en fonction des circonstances locales, en restant comprise entre 60 et 
100 mètres. 

Ces ajustements devront être justifiés par des motifs d’urbanisme (taille des terrains, morphologie urbaine..) ou des 
éléments physiques (rupture de pente). 

 ��� �  Assiette de la PVR  

Tous les terrains compris dans les limites des 80 mètres servent d’assiette au calcul de la PVR, sauf exceptions : 

Les terrains à exclure :  

         Le conseil municipal peut décider d’exclure du champ d’application de la PVR certaines parcelles : 

·  Les terrains qui ne peuvent supporter de construction du fait de contraintes physiques (ravin, cours d’eau, 
carrières…) 

·  Les terrains non constructibles du fait de prescriptions ou de servitudes administratives ne relevant pas de la 
compétence de la commune (plan de prévention de risques naturels)  

La PVR correspondante sera assumée par les propriétaires des terrains bénéficiaires des travaux. 

Par contre : 

Les terrains déjà construits ou non constructibles (zonage A ou N) ne sont pas déductibles.  

Les sommes correspondantes à ces terrains demeurent à la charge de la commune.  

Les exonérations : 

De plein droit : Les ZAC et les PAE 

 
Facultatives : Les logements locatifs sociaux.  

Dans ce cas c’est la commune qui prend en charge la PVR correspondante à cette opération. 

� ��� �  �����������	��
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Le calcul de la répartition de la PVR se fait au prorata de la surface des terrains desservis par les équipements. 

���� ��� �  �
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Les travaux de viabilisation peuvent être réalisés par phase. 

Fait générateur de la PVR 

La PVR est exigible à la délivrance : 

·  Du permis de construire 
·  De l’autorisation de lotir 
·  De l’autorisation d’aménager 

Elle ne peut être perçue de la part de propriétaire dont le terrain est déjà construit ou de propriétaire ayant décidé de 
ne pas construire. Ainsi que dans le cas de cession gratuite de terrain. 

La PVR est cumulable avec les autres taxes et participations d’urbanisme (TLE, CAUE…)  

���� ��� �  ���������������������������������������� ����

La PVR est un outil financier permettant la participation directe des propriétaires aux travaux de viabilisation de leur 
terrain. 

Ce dispositif est contraignant à plusieurs titres : 
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Il nécessite préalablement à la délivrance des autorisations d’urbanisme, de construire ou d’aménager la 
détermination précise du coût des travaux de viabilisation et leur répartition entre les propriétaires des terrains 
constructibles. 

La commune doit faire l’avance des travaux, elle ne pourra prétendre à remboursement qu’à la délivrance des 
autorisations de construire successives. 

Les travaux desservant les terrains déjà construits ou situés en zone A ou NL restent à la charge de la commune.   

 
M le Maire  relève que la décision de principe d’instituer la PVR sera suivie  très prochainement d’une délibération 
précise concernant l’AFU de la longueraie et il signale en avoir informé les membres de l’association. 

Il fait remarquer que peu de zones sur la commune sont concernées par ce dispositif. M Derrien  regrette que sur la 
Ville Tua antérieurement un tel dispositif ne soit pas appliqué. 

A la question de M Toqué  sur  la limite des 80 m et les incidences, M Derrien rappelle que les obligations de la 
collectivité sont celles d’amener les réseaux à l’entrée du lotissement. 

M Toqué  s’interroge si sur un projet de lotissement  cela ne fait pas doublon ? 

M Derrien  précise que le lotisseur intègre le coût de la PVR dans le prix de vente du terrain. 

Mme Loisnel  demande si cela concerne le premier aménagement ou des travaux de réfection de la route ? M Le 
Maire précise que cela englobe tous les travaux (élargissement, trottoirs…). 

Le projet de délibération sur le principe de la PVR  est adopté à l’unanimité des membres présents ou 
représentés . 

 

8- Avenant Banche /Embruns  Site 1+ 2  : 

M Arribart  donne lecture du projet de délibération : 
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Il souligne que le problème aurait pu être anticipé par le maître d’œuvre, le Maire  relève de son côté que ce dernier 
souhaitait le 10/06/2009 arrêter les travaux et mentionne  qu’il est intervenu auprès de services de l’Etat pour régler le 
différent (domaine public maritime). 

Le Gué esnard est rétabli dans son cheminement initial et l’habillage réalisé vise à le mettre en valeur. 

Le projet de délibération est approuvé à l’unanimit é des membres présents ou représentés . 
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9-Banche-Boulevard Clémenceau : consultation  maîtr ise d’œuvre bureau VRD  

M le Maire  rappelle la précédente délibération sur la consultation d’un cabinet pour le plan de référence étude 
urbaine autour de l’aménagement RD 786. 

Depuis les groupes de travail se sont réunis et des documents ont été présentés par l’atelier du canal tout récemment  
dont celle de l’Estran lors d’une réunion publique et il est prévu une exposition des principales planches de travail  
réalisées par le cabinet en mairie du 27 juillet à la mi-septembre 2009. 

Les documents de référence ne sont pas, précise le maire, adoptés par le conseil et il suggère pour ne pas perdre de 
temps de lancer un appel à candidatures pour la consultation d’un bureau d’études VRD pour la partie Banche 
boulevard Clémenceau. Il indique qu’il s’agit essentiellement de VRD sans aucune construction de bâtiment. 

Le Maire  souhaite que l’on puisse anticiper sur ses travaux et contribuer ainsi à une modeste relance de l’économie 
locale. 

Il propose que le groupe de travail qui a suivi les travaux de l’atelier du canal planche sur le projet et le programme 
définitif sera adopté fin septembre. 

Il indique que la portion Banche/ boulevard Clémenceau sera prioritaire dans le programme de l’étude urbaine et que 
la collectivité sera financièrement amenée à phaser les travaux. 

Il note que la subvention de la Région est acquise sur ce programme. Il signale par ailleurs la réalisation de l’allée 
promenade sur la Banche. 

Sur le schéma de propositions de l’étude urbaine, le Maire  suggère que le conseil municipal puisse se prononcer le 
moment venu sur les orientations. 

La délibération autorisant le maire à lancer la con sultation d’un bureau VRD Banche /Bd Clémenceau est  
validée à l’unanimité. 

 

10- Tableau des effectifs modification 2009  : 

Le Maire  signale que les changements proposés concernent essentiellement l’école. M Honoré  donne le détail des 
modifications qui portent sur l’emploi d’ATSEM à l’école de la Vigie avec les incidences qui en découlent sur 
l’organisation du service et rappelle que le projet de TE a fait l’objet d’un avis favorable de la commission du 
personnel du 9 juillet 2009. 

Suite au départ en retraite d’Armelle CHEVE (ATSEM) des réorganisations des différents postes sont nécessaires. 

Il a été envisagé lors de la dernière commission de remplacer Madame CHEVE par Marie Odile SANIER, qui possède 
le grade d’ATSEM. Restait à déterminer son temps de travail. 

Il est proposé d’attendre le CTP pour supprimer le 3ème poste d’ATSEM au tableau des effectifs. Il est possible 
toutefois de le laisser vacant, si l’on pense devoir prochainement recruter une 3ème ATSEM en cas d’ouverture d’une 
3ème classe de maternelle. 

Mademoiselle MORO serait susceptible de remplacer Marie Odile Sanier sur le poste qu’elle occupait en cantine et 
transport scolaire (80% d’un temps complet, détail horaires à préciser).  

Seul le grade change (création de poste d’adjoint technique) et Mlle Moro serait nommée sur celui d’adjoint technique 
(80%), par ailleurs  demande lui a été fait de passer le concours d’ATSEM. 

Remplacement de Karine MORO (école primaire) 

Il conviendra également de recruter quelqu’un à la place de Karine Moro, pour l’entretien des locaux et la surveillance 
cantine et cour (école primaire). 

Le  temps de travail de l’agent est inchangé (temps non complet 48%). 
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Pour les agents du restaurant scolaire de l’école Notre Dame des Noës, les temps de travail de Mesdames Le Bihan 
et Le Chevert  (agents de service) ont été recalculés. 

Compte tenu de la nouvelle organisation du soutien scolaire, Mme Le Chevert effectuera 1h30 le midi sur 141 jours 
d’école, soit 211.50 h par an (soit une DHS=4h45min dans le cadre de la mensualisation).  Les heures de ménage 
effectuées à l’école seront payées en heures complémentaires. 

Pour Madame LE BIHAN, la durée hebdomadaire de service incluant les heures cantine et camping s’élèverait à 
14h50 minutes. 

Les modifications du TE sont entérinées à l’unanimi té des membres présents ou représentés. 

 

Informations du Maire  : 

-Ecole Notre Dame des Noes : Le Maire  signale le remplacement de Mme Rat Atsem (départ en retaite) par une 
personne qui sera recrutée directement par l’OGEC et la collectivité sera sollicitée pour la prise en charge financière  
du salaire via l’octroi d’une subvention. 

Sur la forme, M Honoré  aurait souhaité que la collectivité soit officiellement informée de la démarche de recrutement. 

-Vol au port de plaisance : Le Maire  mentionne le vol avec effraction intervenu à la capitainerie le 12 juillet 2009 et la 
somme de 1000 € a été dérobée. Le nécessaire a été fait auprès de la gendarmerie et l’assurance de la commune. 

-Assainissement/contrôle/Spanc : Le Maire  signale que beaucoup d’usagers ne prennent pas au sérieux les enquêtes 
domiciliaires et ne répondent pas aux demandes de rdv. Il souhaite que la presse en parle pour faire un appel à un 
peu plus de civisme (taux d’absence élevé). 

-Chiens accès plages interdit : M Honoré  rappelle cette interdiction  

-Commission scolaire : une visite des écoles se fera une semaine après la rentrée comme l’an passé. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

Le secrétaire de séance     le président de séance,  

      JP TOQUE            C URVOY 

  

JUILLET 

14 juillet 11h30 Fête nationale et feu d’artifice à 23h 

16 juillet 10h30 Commission des finances en mairie 

21 juillet 17h Municipalité 

21 juillet 14H Commission de recrutement infirmière FLPA 

21 juillet 20h Conseil municipal 

15 juillet au 15 
septembre 

 Exposition en mairie étude urbaine 

15 juillet au 15 août  
Enquête publique (loi sur l’eau) au titre des travaux en rivière sur le 
bassin versant de l’Ic,  en mairie 

AOUT 

3 août au 24 août  
Enquête publique (rétrocession d’équipements communs de 
lotissements dans le domaine public), en mairie 

4 août 17h Municipalité 

14 août 14h à 17h Permanence commissaire enquêteur  

18 août 17h Municipalité 

24 août  14h à 17h Permanence commissaire enquêteur 

25 août  17h Municipalité 

SEPTEMBRE 

5 septembre  14h à 18h Forum des associations 

8 septembre  20h Conseil municipal 

16 septembre 18H CCAS 


